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AfiADIIENN]Etq DIE I"IIE Du PRINCE.É»O'UAR»

-pour se faim une juste idée de la situation actuelle des écoles sea-
&Pmm de me du Prince-Edouard, il faut tout d'abord connaÎtre un peu

...Jà.iituation générale des Acadiens de cette petite province.

£ý1-aprM le recensement de 1911, la population de l'Ile du Prince-

B-aouard s'élevait à 93 000 âmes. Sur ce nombre, 13 000 ýt&imt AC8-

-ces Acadiens se trou-vent à peu près tous gmupýs t

communément désignées "les paroisses acadiennes". CW Pa-

rii»w omt, presque total ement frauç&ism. En outre de ces sept paroifflS,

les n8tres forment à peu près la moitié de la population des paroisses de

Summerside et de HopeRiver. Il y a aussi des groupes d'Acadiens à

ChgSlotteWwn et à la Nouvelle-Acadie. Presque la moitié de la paroime

kfflo-Bay est aussi d'origine acadienne, mais ce petit groupe étant

txU.au milieu d'éléments étrangers, on n'y parle presque plus le fran-

gais; o"0# un petit contingent perdu pour nous. Nous pouvons ajouter

queeexeeption faite de ce dernier groupe, nos gensparlent le français à

l'exclusion de l'anglais, en famille et dans leurs relations sociaýle& Autre

détail à noter : la plupart de nos Acadiens sont occupés à l'agricul-
-we sans

tui Jusqu'à présent, nom sommes-e. -estés presq repréffluta-

tion dans les professions iliibérales et dans le eom-m e.

Les écoles de l'Ile du PrinSýEdouard sont organi" d'après un

acte de la légiâlatuTe provinciale adopté en 1877. Cet aete qui n'a subi à

peuprès aueune modifieation notable depuis son adoption, ne faisait nul-

lement mention du français. Toutes nos écoles devaient être anglaises et

neutres, - c'est-à-dire protestantes, - dans l'intention des législateurs

de l'époque- Il nous fait plaisir de dire que ces prýévisions ont été plus ou

mýuimgdéjouéS dans nos paroisffl.

Selon cet acte de 1877, toutes les écoles dépendent -du BureaudEdu-

cation qui, de fait se trouve être le gouvernement provincial, a , le Su-

rintendant d'Edueation (nommé par le gouvernement), comme sSré-

ýtaÙe- lm écoles sont sous la direction générale de celui-ri et sont admi-


